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EXPOSE SUCCIWT Du SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CGNSEIL DE SECURITE ET SUR LF POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Additif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
s&urité, le Sec&taire g&.&ral pr&ente l'exposé succinct suivant. 

La liste compl&e des-questions dont le Conseil de &urité est saisi figure 
dans le document S/lO7'j'O, datk du 22 ao% 3972, Au cours de la semaine qui s'est 
terminée le 2, décembre 1972, le Conseil de sécurité s'est prononc6 sur la question 
suivante : 

La situation en Namibie (voir S/8367, S/8424, ~/8428, S/8438, S/8450, ~18468, 
Sl3107, S/93=3g s!g3r32; s/w$, s/9636, s/g898, sbO351, s/lo369, ~0.0375, 
SD0377 et s/10757) 

Le Conseil de sécurité a repris l'examen de la question à sa 
1678ème séance Le 28 novembre, après avoir reçu un rapport du Secrétaire 
ginéral sur l'application de la r&olution 319 (1972) du Conseil de sécurit6 
concernant la question de la Zkmibie ($/10832 et Corr.1). 

Avec Ifassentiment du Conseil, et suite à leurs demandes, le Président 
a invité les repr$sentants de l'Ethiopie, du Libéria, du Maroc, de Eiaurice, 
de la Sierra Leone et du Tchad à la 1@(8ème séance, et ceux du Nigeria, du 
Burundi et de la Zambie 5 la 167$he sêance le 30 novembre, $ participer / 
aux débats du Conseil sur cette question sans droit de vote. De même, à sa 
1678ème séance 9 le Conseil de sécurité a accepte, en r6ponse à la demande du 
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de lui adresser une 
invitation conformément $ l'article 39 du règlement intkrieur provisoire. 
A sa X@@me seance, comme les représentants de la Somalie et du Soudan le lui 
avaient demandé dans une lettre dat6e du 28 novembre 19?'2 (S/lO841), le Conseil 
a accepté, Conform&ent % lYarticle 39 de son r&$ement intérieur provisoire 
d'adresser une invitation $ M. Peter Kueshihange et a entendu sa dgclaration 
B sa 1680ème sbance le ïer décembre. 
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